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Le 9 novembre 2015 
 
 

 
Aux entités concernées 
 
 
 
 
Objet : Consultation relative à un nouveau seuil de 75 MW pour les installations de production 
 
 
Madame, Monsieur, 
 

 
Dans la décision D-2015-168 du 7 octobre dernier, la Régie de l’énergie fixait au 1er janvier 2016 l’entrée 
en vigueur au Québec de 16 normes de fiabilité. Ces normes constituent une première série de normes à 
entrer en vigueur au Québec et visant d’autres entités que le Coordonnateur de la fiabilité. 
 
D’autre part, le Coordonnateur de la fiabilité est présentement à élaborer une méthodologie 
d’identification des installations incluses au réseau de transport principal (RTP) tel que demandé par la 
Régie dans sa décision D-2015-059 (par. 830). Selon cette méthodologie, le Coordonnateur compte 
notamment proposer la modification du seuil d’inclusion des installations de production, le faisant passer 
de 50 MVA à 75 MVA. Cependant, les installations d’une capacité située entre 50 MVA et 75 MVA qui 
répondent à d’autres critères de fiabilité devront demeurer incluses au RTP. 
 
Le Coordonnateur prévoit mener une consultation publique formelle au sujet de cette nouvelle 
méthodologie au cours de l’année 2016 qui sera ensuite déposée à la Régie pour approbation. Si la 
nouvelle méthodologie proposée par le Coordonnateur était accueillie par la Régie, certaines installations 
ne seraient plus assujetties aux normes de fiabilité. Cependant, selon le Registre présentement approuvé, 
les entités concernées par ces modifications ont tout de même l’obligation de respecter celles-ci entre le 
1er janvier 2016 et la date d’une éventuelle approbation par la Régie, le cas échéant. 
 
Ainsi, le Coordonnateur demande aux entités concernées par une telle modification de lui fournir leurs 
commentaires et leur évaluation des impacts relativement aux ressources requises pour la mise en 
conformité de leurs installations aux normes applicables entrant en vigueur le 1er janvier 2016. Basé sur 
le Registre des entités visées approuvé par la Régie, les installations concernées par cette demande sont 
les suivantes : 

Coordonnateur de la fiabilité 
Direction – Contrôle des mouvements 
d’énergie 
19e étage 
Complexe Desjardins, tour Est,  
C.P. 10000, succ. pl. Desjardins 
Montréal (Québec)  H5B 1H7 
 
Tél. : 514 879-4100 poste 4655 
Téléc. : 514 879-4689 
Paquet.Pierre@hydro.qc.ca 
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Installation Entité visée Puissance installée (MVA) 

Fortress Global Cellulose (Lebel-
sur-Quévillon)1 

Fortress Global Cellulose 55 

Grand-Mère Hydro-Québec Production 62 
Hart-Jaune Hydro-Québec Production 60 

Jim-Gray Produits Forestiers Résolu - Hydro-
Saguenay 

63 MW 

Le Nordais-2 Canadian Hydro Developers 
(Kenwind Industries Ltd) 

64,8 

Montagne-Sèche Cartier Énergie Éolienne (MS) Inc. 65 
Mont-Copper NextEra Energy Resources, LLC 54 
Mont-Miller NextEra Energy Resources, LLC 55,9 

Murdock-Wilson Produits Forestiers Résolu - Hydro-
Saguenay 

55 MW 

Rivière-des-Prairies Hydro-Québec Production 72 
 

Le Coordonnateur vous prie de bien vouloir identifier clairement et avec le plus de précision possible les 
impacts qu’impliqueraient la mise en conformité de ces installations et nous retourner le tout par courriel 
à fiabilite@hydro.qc.ca au plus tard le lundi 16 novembre 2015. 
 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 
 
Coordonnateur de la fiabilité 
 
 

 
c. c. Régie de l’énergie 

 

                                                 
1 Installations actuellement enregistrée sous le nom « Domtar » au Registre des entités visées approuvé par la 
Régie de l’énergie. 
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Peloquin, Mathieu [2]

De: Trottier-Lapointe, Alexandre
Envoyé: 17 novembre 2015 14:48
À: >CME fiabilité
Cc: Cusson, Céline; Boudreault, Josée; Dupuis, Caroline; Turcotte, Nicolas
Objet: RE: Correspondance du Coordonnateur de la fiabilité

Importance: Haute

Bonjour, 
 
Voici la réponse d’Hydro‐Québec Production (HQP) concernant la consultation relative à un nouveau seuil de 75MW 
pour les installations de production versus la mise en vigueur de normes le 1er janvier 2016. 
 
Les impacts sont de l’ordre du suivi et de la démonstration de notre conformité, notamment : 
 
‐ Mécanismes de reddition de compte et collecte des preuves de conformité par les équipes locales et corporatives; 
‐ Sensibilisation du personnel en installation sur les exigences, actions et preuves de conformité attendues. 
 
HQP tient à mentionner que d’ici à l’approbation de la nouvelle méthodologie, d’autres normes peuvent entrer en 
vigueur et ainsi il peut y avoir d’autres impacts. 
 
HQP est d’avis que les efforts doivent être mis sur les installations ayant un impact réel sur la fiabilité. 
 
N’hésitez pas à me contacter si vous avez des questions. 
 

Alexandre Trottier-Lapointe, ing.  
Chef Projet Production NERC/NPCC 
Hydro-Québec Production 
75, René-Lévesque ouest, 11e étage 
Montréal, Québec, H2Z 1A4 
Téléphone interne: 0 289-3422 
Téléphone externe : 514 289-3422 
Courriel : trottier-lapointe.alexandre@hydro.qc.ca 
 

De : Peloquin, Mathieu [2] De la part de >CME fiabilité 
Envoyé : 10 novembre 2015 16:54 
Objet : Correspondance du Coordonnateur de la fiabilité 
 
Bonjour, 
 
Veuillez prendre connaissance de la correspondance ci‐jointe. 
 
N’hésitez pas à nous contacter pour toute question à ce sujet. 
 
Cordialement, 
 

 

   

Nicolas Turcotte, ing. jr. 
Avocat 
Chef – Normes de fiabilité et encadrements de contrôle du réseau 
Normes de fiabilité et conformité réglementaire 
Direction – Contrôle des mouvements d'énergie et Coordonnateur de la fiabilité 
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2, Complexe Desjardins, Tour de l'Est - Étage 19 
C.P. 10 000, succ. Place Desjardins 
Montréal (Québec) H5B 1H7 
Tél. : 514-879-4100, poste 5182 
Mobile : 514-434-5124  
www.hydroquebec.com  

Avis de confidentialité 
Le présent courriel et toutes les pièces jointes peuvent contenir de l’information privilégiée ou confidentielle.  
Cette information est à l’usage exclusif du destinataire. Si vous n’êtes pas le destinataire visé, veuillez en  
aviser immédiatement l’émetteur et détruire le contenu du courriel sans le communiquer ou le reproduire.  
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